
N° 69-2017

Coordonnateur(rice) local de l’appel

à projet « Initiative Biodiversité Outre-Mer » 

(H/F)

Conditions d'accès 

Poste ouvert pour un recrutement via une agence d’intérim pour une durée de 12 mois.

Poste à pourvoir : à compter du 01/02/2017

Le territoire et les enjeux

Le Parc national de la Réunion a été créé le 5 mars 2007, à la suite de la loi du 14 avril 2006 relative aux

parcs nationaux, avec la volonté de préserver un environnement remarquable en prenant en compte les

particularités locales. Le patrimoine naturel réunionnais se caractérise par un volcanisme encore actif, un

endémisme très important et une grande diversité d’habitats et de paysages. 

Le « Parc national de La Réunion », s’inscrit dans une nouvelle génération de parcs nationaux, permise

par la loi du 14 avril 2006, loi qui entend, sur des territoires exceptionnels, préserver le milieu naturel, et

le patrimoine culturel et paysager des dégradations et des atteintes susceptibles d’en altérer la diversité, la

composition, l’aspect et l’évolution . 

L’inscription du parc en 2010 sur la liste du patrimoine Mondial de l’UNESCO, en particulier pour la

richesse  de  sa  biodiversité,  marquée  par  des  taux  d’endémisme  élevées,  lui  donne  une  grande

responsabilité dans l’objectif de garantir sur le long terme le bon état  de conservation des habitats et

espèces présentes, et en particulier les plus menacées. 

L’établissement  public  a  ainsi  développé  une  expertise  dans  la  mise  en  œuvre de  ces  missions  de

conservation en impliquant les acteurs locaux, et  se positionne également comme un acteur de premier

plan pour  la  sensibilisation à  la protection et  la  valorisation des  patrimoines  pour  un développement

durable et comme référent dans le domaine de la gestion des espaces naturels et des paysages pour le sud

de l’Océan Indien.

Dans le contexte de l’île qui connaît une pression démographique et urbaine forte, l’établissement public a

un rôle de premier plan à jouer dans la préservation et la mise en valeur d’un ensemble unique marqué par

la richesse de la biodiversité et des habitats rares, mais aussi dans la mise en œuvre d’un développement

durable des territoires ruraux dans l’aire d’adhésion. La Charte du parc national de La Réunion, approuvée

par  le  décret  n°  2014-049  du  21  janvier  2014,  traduit  cet  objectif  d'équilibre  entre  préservation  et

développement. 

Outre ses missions de surveillance et de connaissance du patrimoine naturel et culturel, la signature et

l’exécution des conventions et contrats de mise en œuvre de la charte sont l’occasion pour le Parc national

de relever plusieurs défis,  dont celui  d’identifier  les nouvelles pistes de financement nécessaires pour

financer les actions de lute contre la perte de biodiversité, au-delà des moyens propres de l’établissement. 



Le Parc national de La Réunion et l’Agence française pour la biodiversité (AFB), crée au 1er janvier 2017

ont souhaité collaborer dans le cadre  de l’Appel à projets « initiatives pour la biodiversité dans les outre-

mer », lancé par l’AFB, pour lequel, le  Parc national de La Réunion est chargé de l’animation locale.

L’établissement public du Parc national de La Réunion

Le Parc national de la Réunion est un établissement public administratif dont le siège est installé sur la

commune de la Plaine des Palmistes et placé sous la tutelle du ministère chargé de l’environnement.

L'établissement emploie environ 90 personnels permanents, qui concourent à la réalisation d’une diversité

de métiers sous des statuts variés.

Comme pour les autres Parcs nationaux, l’établissement assure trois missions: 

• connaître et protéger les patrimoines  

• accompagner le territoire vers un développement durable ; 

• accueillir et sensibiliser. 

L'établissement public est composé d’un siège et de quatre représentations territoriales dites « secteurs »,

installés à la Plaine des Palmistes (secteur Est), à Trois-Bassins (Secteur Ouest), à la Petite-Ile (Secteur

Sud) et à Saint Denis (secteur Nord).

Le siège regroupe : 

• la Direction composée d’un Directeur et d’un Directeur Adjoint

• Le Secrétariat Général qui assure le pilotage des moyens humains financiers et logistiques, et la

gestion administrative et juridique de l’organisation pour en garantir le bon fonctionnement.

• le Service Communication et Pédagogie (SCP) qui pilote les actions de communication ainsi que

les actions d'éducation à l'environnement et de sensibilisation du public,

• le Service Etudes et Patrimoine (SEP), qui pilote la stratégie scientifique de connaissance et de

conservation,

• le  Service  d'Appui  à  l'Aménagement  et  au  Développement  Durable  (SAADD),  qui  pilote

l'encadrement et l'accompagnement des activités en cœur de parc et en aire d'adhésion.

Le programme « Initiatives Biodiversité outre-mer »

Dans le cadre du futur programme de l’Agence Française pour la Biodiversité » (AFB), de soutien aux

initiatives locales concourant dans l’ensemble des outre-mer français, à la préservation de la biodiversité,

terrestre et marine, les trois parcs nationaux d’outre-mer (Guyane, Guadeloupe et La Réunion) souhaitent

s’engager, en 2018, aux côtés de l’AFB pour contribuer à son déploiement local, l’AFB souhaitant ancrer

la démarche au plus près des spécificités et des acteurs de chaque territoire.

Ce programme prendra la forme d’un appel à projets  dans le cadre d’une enveloppe allouée de 4 millions

d’euros.

Les  bénéficiaires  potentiels  de  ce  programme  sont  les  acteurs  associatifs,  socio-économiques  et

institutionnels non étatiques, hors personnes physiques.

Nature de l'activité  

Sous l’autorité hiérarchique du responsable de service « études et patrimoine, et en lien fonctionnel étroit

avec  l’équipe  de  Direction  de  l’établissement  Directeur  de  l’établissement,  les  services  du  Parc,  les

services de la DEAL et enfin, avec le chef de projet de l’AFB chargé d’animer le programme au niveau

national ; le coordonnateur local de l’appel à projets « Initiatives Biodiversité Outre-mer » aura la charge :

• d’assurer, à la Réunion, l’animation et le suivi général du déploiement du programme ;

• de  relayer  localement  l’information  relative  au  lancement  de  l’appel  à  projets  et  la  diffuser

largement ainsi que contribuer à faire vivre localement le programme en proposant des supports

de communication en lien étroit avec le service « communication et pédagogie » du Parc ;

• d’accompagner les porteurs de projets dans la phase d’élaboration de projets, lors des sessions de



dépôt de dossiers de candidature ;

• de contribuer, en continu, aux échanges entre les coordonnateurs locaux du programme, animés

par l’AFB ;

• d’engager  l’instruction  administrative  des  dossiers  de  candidature  déposés  à  la  Réunion  et

coordonner leur instruction scientifique et  technique locale,  dans le respect des procédures et

outils de suivi formalisés en lien avec l’AFB, permettant à l’agence de poursuivre l’instruction au

niveau national, pour la phase de sélection, puis de financement, des projets lauréats ;

Compétences requises : 

Savoirs, connaissances : 

• milieux et contexte de la Réunion

Savoir-faire, savoir être, aptitudes : 

• Expérience en animation et gestion de projets, mise en œuvre de partenariats

• Capacité à organiser, animer et accompagner un réseau d’acteurs variés

• Rédaction de compte-rendus, de synthèses

• Communication, claire

• Très bonnes capacités rédactionnelles

• Dynamisme, rigueur, autonomie, sens de l’initiative

• Capacité à rendre compte

• Respect des  règles de confidentialité

Permis de conduire B indispensable.

Localisation 

La résidence administrative est localisée à La Plaine des Palmistes, Département de La Réunion. Des

déplacements sur l’ensemble du territoire seront toutefois à prévoir pour l’exercice des missions.

Personnes à contacter

• Responsable du Service Etudes et Patrimoines : benoit.lequette@reunion-parcnational.fr

• Secrétaire  Général  Adjoint  du  Parc  national  de  La  Réunion  –  Responsable  des  Ressources

Humaines : julien.delmas-deniau@reunion-parcnational.fr

Date limite de candidature : 19 janvier 2018


